






Le Stage international est avant tout une 
rencontre entre avocats désireux de comparer 
leurs pratiques, d’apprendre de leurs différences 
et d’établir un lien d’amitié et d’affaires.

Il constitue une expérience théorique, pratique 
et humaine permettant d’appréhender le 
système juridique et judiciaire français dans une 
atmosphère internationale et confraternelle.

Tous les ans, aux 
mois d’octobre et  
de novembre 






